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54 - Meurthe-et-Moselle

ASSOCIATIONS SYNDICALES DE PROPRIETAIRES
Créations

Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE BOIS LE CHENE (ASL BOIS LE CHENE).
Objet : gestion et entretien des équipements communs à tous les propriétaires de l'ensemble immobilier et
compris dans son périmètre, canalisations et réseaux, ouvrages ou constructions nécessaires au
fonctionnement et à l'utilisation de ceux-ci, gestion et entretien des servitudes ci-dessus constituées, etc. ;
et, notamment : la chaufferie centrale située dans le bâtiment Volga : entretien, toutes réparations et
réfection ; chauffage collectif et production d'eau chaude sanitaire : entretien, toutes réparations et
réfection de la chaudière principale et de ses éléments uniquement, ainsi que des canalisations communes
internes à la chaufferie centrale, avant séparation des réseaux ; l'antenne collective située sur le bâtiment
Volga ; tous autres équipements et services communs ; création de tous biens, éléments d'équipement et
services communs nouveaux ; exercice de toutes actions afférentes audit contrôle ainsi qu'aux ouvrages et
équipements ; police desdits biens communs nécessaires et utiles pour la bonne jouissance des
propriétaires, dès leur mise en service et conclusion de tous contrats et conventions relatifs à l'objet de
l'association ; répartition des charges et des dépenses de gestion et d'entretien des équipements et
services communs et leur recouvrement ; maintien de la sécurité des personnes et des biens pour ce qui
concerne les espaces communs ; ester en justice tant en demande qu'en défense, transiger,
compromettre, acquiescer et se désister sur toutes actions dans l'intérêt de l'association ; et, d'une manière
générale, toutes opérations financières, mobilières et immobilières concourant aux objets définis,
notamment la réception de toutes subventions et la conclusion de tous emprunts, s'il y a lieu, le tout
cependant sous réserves que de telles opérations ne portent pas atteinte au but non lucratif de
l'association.
Siège social : Batigestion, 133, rue Saint-Dizier, 54000 Nancy.
Date de délivrance du récépissé : 16 janvier 2014
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